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Qui sommes nous ?

• Le référent social de la culture et de la création

• Un groupe créé en 2003 pour incarner les valeurs de la solidarité 
professionnelle

• Un groupe paritaire et à but non lucratif

• Un acteur de l’économie sociale, responsable dans son quotidien

• Le partenaire de confiance des employeurs et créateurs d’entreprises,                   
des salariés permanents et intermittents, des journalistes et pigistes,                     
des professionnels indépendants, des demandeurs d’emploi et des 
retraités

Notre identité : 
la protection sociale professionnelle

Qui sommes-nous ?
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Qui sommes nous ?

Un groupe paritaire et 
à but non lucratif

Nos métiers

Retraite complémentaire 

Assurance de personnes 
Congés payés des intermittents

Accompagnement social et solidaire

Services aux professions

U
n 
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Des solutions 

adaptées, mutualisées 
et évolutives

TPE & PME

Branches ou 
organisations 

professionnelles

11 régimes* frais de santé

16 régimes* prévoyance

Des réponses spécifiques

Grandes 
entreprises
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Audiens en chiffre 

Chiffres clés

560 salariés au service des professionnels de la culture et des médias
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Un groupe engagé

Pour nos salariés comme pour les vôtres, il ne suffit pas
de dire que l’on s’engage, il faut aussi des preuves !



Plan de la présentation

1. Le cadre règlementaire de la couverture complémentaire 
« santé » 

2. Le cadre règlementaire de la couverture complémentaire 
« décès, incapacité, invalidité »

3. Présentation de l’offre Audiens sur la prévoyance des salariés 
permanents

4. Présentation de l’offre Audiens sur la prévoyance des salariés 
intermittents du spectacle



Introduction

La prévoyance complémentaire

C’est un ensemble de dispositifs permettant d’améliorer la couverture de la sécurité sociale en 
matière de santé, d’invalidité, de décès et de retraite des salariés.

Obligatoire ou facultative

Certains dispositifs doivent obligatoirement être mis en place par l’employeur en vertu de la loi 
ou d’un accord collectif. Dans le cadre de la politique sociale de son entreprise, un employeur 
peut proposer des garanties améliorées ou supplémentaires.



Introduction

4 risques sont couverts par la prévoyance complémentaire :

SANTÉ
INCAPACITÉ
INVALIDITÉ

DÉCÈS



Le cadre de la prévoyance complémentaire 
pour l’employeur

La prévoyance complémentaire obligatoire prend principalement 4 formes : 

• Versement d’une indemnité complémentaire aux IJSS en cas d’incapacité de travail (arrêt 
maladie, accident du travail…) : obligatoire pour tous les salariés, sous conditions (art. L1226-1 et 
D1226-1 du code du travail + éventuelles dispositions conventionnelles)

• Couverture complémentaire des frais de santé : obligatoire pour tous les salariés, avec des 
spécificités pour les intermittents

• Versement d’une cotisation affectée aux risques décès et invalidité des cadres : obligatoire 
pour tous les salariés cadres

• Versement d’une cotisation affectée aux risques décès, invalidité, incapacité des non-
cadres : obligatoire dans certaines conventions collectives pour les salariés non-cadres.



La prévoyance complémentaire 
SANTÉ



L’obligation de proposer une couverture 
frais de santé

• Tout employeur du secteur privé doit proposer à ses salariés une couverture 
complémentaire en matière de remboursement des frais de santé.

•  La couverture frais de santé est obligatoire et collective : le salarié ne peut pas refuser d’y 
souscrire, sauf dans certains cas de dispense prévus par la loi.

• Les intermittents du spectacle bénéficient d’un régime mis en place au niveau 
interbranches (spectacle vivant et enregistré) spécifique à leur situation multi-employeurs 
(cf. infra, slides 50).

➔ Lors de chaque embauche : information individuelle du salarié et remise du bulletin 
d’adhésion

→La couverture des ayants droit n’est pas obligatoire mais cela peut faire partie de la 
politique sociale de l’entreprise.



Les cas de dispense au régime frais de 
santé de l’entreprise

Si le salarié entre dans l’un de ces cas de dispense, il n’est pas obligé de souscrire à la 
complémentaire frais de santé de l’entreprise dans laquelle il travaille : 
• Le salarié a été embauché avant la mise en place du régime (avant 2016) ;
• Le salarié est en CDD ou en contrat de mission de moins de 3 mois et justifie être couvert 

par ailleurs par un contrat responsable ;
• Le salarié est déjà couvert par une assurance individuelle frais de santé lors de son 

embauche (en tant qu’ayant droit ou non) :  jusqu’à échéance de son contrat individuel, à 
l’issue duquel il sera obligé de souscrire à la couverture collective de son entreprise ;

• Le salarié est déjà couvert par un contrat collectif obligatoire (en tant qu’ayant droit ou 
non) ;

• Le salarié bénéficie de la complémentaire santé solidaire (ex CMU-C).

→ Il est possible d’instituer d’autres cas de dispense dans l’acte juridique qui met en place le régime dans l’entreprise 
(accord collectif ou décision unilatérale de l’employeur), tels que les CDD de plus de 3 mois, les salariés à temps 
partiel et apprentis si le montant de la cotisation dépasse 10% de leur rémunération, etc. 



Le financement de la couverture frais de 
santé

• La cotisation doit être prise en charge au minimum à 50% par l’employeur.

• La part patronale de la cotisation : 
• Est exonérée de cotisations sociales si le contrat souscrit respecte certaines conditions, dans la limite 

de 6% du plafond de sécurité sociale et de 1,5% de la rémunération du salarié (double plafond lui-même 
plafonné à 12% du plafond annuel de sécurité sociale) ;

• Est soumise au forfait social à 8% dans les entreprises de 11 salariés et + ;
• Est soumise aux CSG-CRDS sans abattement ;
• Est fiscalement déductible du bénéfice imposable de l’entreprise.

• La part salariale de la cotisation est déductible du revenu imposable, dans certaines limites. 

➔ Il est possible de prendre en charge plus de 50% de la cotisation, la part supplémentaire 
prise en charge par l’employeur bénéficiera du même régime social et fiscal.



La mise en place de la couverture frais de 
santé collective

Le contrat conclu avec l’organisme assureur ne suffit pas. 

L’employeur doit formaliser ses engagements dans un acte juridique :
• Soit par accord collectif de branche ou d’entreprise;
• Soit par référendum ratifié à la majorité des salariés de l’entreprise;
• Soit par décision unilatérale de l’employeur (DUE).

• L’accord ou la DUE doit notamment  préciser :
• les bénéficiaires du contrat, 
• les risques couverts,
• les garanties couvertes et leurs modalités de mise en œuvre,
• les éventuelles limitations ou exclusions de garanties,
• le taux et le montant des cotisations ainsi que leur répartition entre employeur et salarié,
• la durée de l’acte…



Les garanties minimales de la couverture 
frais de santé collective

• Panier de soins minimum
• Ticket modérateur
• Forfait journalier hospitalier
• Frais de soins dentaires et d’orthopédie dento-faciale
• Frais d’optique

• 100% Santé = reste à charge zéro sur certains soins ou frais : 
• Dentaires
• Optiques
• Audiologie

➔ Au-delà de ces garanties strictement minimales, il est possible de proposer une meilleure 
couverture aux salariés et leurs ayants droits (différents niveaux / options).



Le prévoyance complémentaire 
INCAPACITÉ
INVALIDITÉ

DÉCÈS



La prévoyance complémentaire obligatoire 
des salariés cadres

• La  couverture complémentaire des salariés cadres est obligatoire quelle que soit la 
convention collective.

• La cotisation est de 1,50% de la rémunération plafonnée à la tranche 1 (3864€ en 2024, 
3925€ en 2025) et prise en charge en totalité par l’employeur.

• Au moins 0,76% de la cotisation est affecté à la garantie décès. Le surplus peut être 
consacré aux garanties incapacité et invalidité.

➔L’obligation ne porte que sur la rémunération du salarié allant jusqu’au montant de la 
tranche 1. Pour les salariés dont le salaire mensuel excède ce montant, il est possible 
d’étendre la prévoyance au-delà : l’assiette de la cotisation sera augmentée et les droits 
à prévoyance aussi.

➔Audiens propose des options avec des garanties complémentaires.



La prévoyance complémentaire obligatoire 
des salariés non-cadres

• Les conventions collectives de la production audiovisuelle  et de la production de films 
d’animation instaurent une couverture complémentaire obligatoire des salariés non-
cadres en matière d’incapacité, invalidité et de décès. 

• En production audiovisuelle : la cotisation est de 1% de la rémunération plafonnée à la 
tranche 1 (3864€ en 2024, 3925€ en 2025). Elle est répartie de façon égale entre l’employeur 
et le salarié.

• En production de films d’animation : la cotisation est de 1,07% de la rémunération 
plafonnée à la tranche 1 (3864€ en 2024, 3925€ en 2025) . Elle est répartie de façon égale 
entre l’employeur et le salarié.

• En production cinématographique : pas d’obligation, mais l’employeur peut s’il le souhaite 
proposer une couverture complémentaire sur les risques incapacité, invalidité et décès. Le 
régime de la mise en place sera identique qu’en matière de frais de santé. 



Tableau récapitulatif des obligations des 
employeurs

Production audiovisuelle Production cinématographique Production de films d’animation

Cadres Non-cadres Cadres Non-cadres Cadres Non-cadres

Salariés permanents

Prévoyance 
santé

Obligatoire, sauf dans les cas de dispense prévus par la loi 
(art. L911-1 etL911-7 et suivants du code de la sécurité sociale)

Prévoyance 
incapacité, 

invalidité, décès

Obligatoire (accord 
national 

interprofessionnel 
étendu du 17 

novembre 2017)

Obligatoire (titre IX 
de la convention 

collective)

Obligatoire (accord 
national 

interprofessionnel 
étendu du 17 

novembre 2017)

Facultatif (aucune 
disposition 

conventionnelle)

Obligatoire (accord 
national 

interprofessionnel 
étendu du 17 

novembre 2017)

Obligatoire (article 
35 de la convention 

collective)

Salariés intermittents

Prévoyance 
santé, 

incapacité, 
invalidité, décès

Obligation pour tous les employeurs d’intermittents du spectacle de cotiser au fonds santé interbranches
Adhésion facultative des intermittents du spectacle au régime santé/prévoyance interbranches

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006141707/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000018828057/?idConteneur=KALICONT000018828041&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000018828057/?idConteneur=KALICONT000018828041&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000018828057/?idConteneur=KALICONT000018828041&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000036732007/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000005748677/?idConteneur=KALICONT000005635129&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000005748677/?idConteneur=KALICONT000005635129&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000005748677/?idConteneur=KALICONT000005635129&origin=list


Présentation de l’offre 
AUDIENS pour les salariés 

permanents
Contact : 

Delphine DEMMER-CHATELAIN

Chargée d’affaires TPE/PME chez AUDIENS

  delphine.demmer@audiens.org

   06 72 23 38 71

mailto:delphine.demmer@audiens.org


La protection sociale de vos salariés

Offre TPE-PME : 
Complémentaire frais de santé pour tous vos permanents



23



Garantie santé ensemble du personnel permanent

Offre TPE – PME 6 niveaux de couvertures

3 structures de cotisations

Liste AUDIENS bien être 

24



25



La protection sociale de vos salariés

Offre production audiovisuelle et production de films d’animation
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Garantie prévoyance / convention collective de la production audiovisuelle



28

Garantie prévoyance / convention collective de la production audiovisuelle
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Garantie prévoyance / convention collective de la production de films d’animation



LES SERVICES D’AUDIENS

16 décembre 2024

Pour vous aider
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Des services utiles au quotidien 

Simplifiez le quotidien de vos collaborateurs avec une multitude de 
services accessibles dès la souscription. 

Audiens assistance : Un appui de premier plan en cas de difficultés de santé pour vos salariés 

Le réseau de soins Sévéane : Le réseau de soins Sévéane pour garantir des prestations de qualité, au meilleur prix.

Espace assurés en ligne : Un espace sécurisé accessible 7j/7 et 24h/24 pour gérer son contrat en toute autonomie. 

Appli mobile : Pour les salariés, l’application Audiens c’est toute leur complémentaire santé dans la poche. 

Téléconsultation médicale : Accès direct à un médecin à tout moment et partout dans le monde, par téléphone, 
chat ou visio.

Deuxième avis : Vos collaborateurs peuvent obtenir l'avis d'un médecin expert de leurs problèmes de santé en moins 
de 7 jours. 

Accompagnement social et solidaire : Dans les situations de rupture (chômage, accident, maladie, handicap, 
décès…), Audiens apporte les réponses et conseils adaptés*.
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Zoom sur…

L’espace sécurisé entreprise

Mais aussi…

Déléguez la gestion de votre contrat à vos collaborateurs

 Gérer les affiliations et les sorties de vos salariés
 Consulter les appels et taux de cotisation 
 Télécharger vos attestations de cotisations
 Télécharger la liste des salariés affilés 
 Accéder à une messagerie pour communiquer directement avec 

votre conseiller Audiens…

Retrouvez l’ensemble de vos documents contractuels 

L’espace sécurisé entreprise, c’est votre contrat santé 
Audiens à portée de main. Utile au quotidien, vous pouvez :



L’application mobile Audiens

Zone de sous titre

33

Consulter ses 
remboursements

Modifier ses 
données 

personnelles

Visualiser et rééditer 
sa carte de tiers 

payant

Faire une demande 
de prise en charge 

hospitalière

Géolocaliser les 
professionnels de 

santé

Consulter les 
conseils pratiques

Contacter son 
centre de gestion

Visualiser ses 
garanties et accéder 

à l’assistance

Zoom sur…
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Faciliter l’accès aux soins pour vos collaborateurs 

Dans les situations d’urgence Audiens apporte des solutions vraiment utiles et conseils adaptés  à vos salariés pour les 
soutenir dans chaque étape de leur vie.

Avec Médecin direct vos 
salariés peuvent 
bénéficier d’une 
téléconsultation avec un 
médecin généraliste ou 
spécialiste 
à distance, 7j/7 et 24h/24. 

Deuxiemeavis.fr met en 
relation le salarié avec un 
médecin spécialiste pour 
obtenir un deuxième avis 
médical.

Des services utiles au quotidien 

Le réseau Sévéane permet 
aux adhérents de bénéficier 
de tarifs négociés auprès de 
près de 12 000 
professionnels de santé qui 
pratiquent le tiers payant ce 
qui dispense de l'avance de 
frais.
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Avec Médecin direct vos 
salariés peuvent 
bénéficier d’une 
téléconsultation avec un 
médecin généraliste ou 
spécialiste 
à distance, 7j/7 et 24h/24. 

Deuxiemeavis.fr met en 
relation le salarié avec un 
médecin spécialiste pour 
obtenir un deuxième avis 
médical.

Pôle bergère

Le réseau Sévéane permet 
aux adhérents de bénéficier 
de tarifs négociés auprès de 
près de 12 000 
professionnels de santé qui 
pratiquent le tiers payant ce 
qui dispense de l'avance de 
frais.
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Être aux côtés de vos salariés, dans les moments difficiles

Dans les situations de rupture (chômage, accident, maladie, 
handicap, décès…), Audiens apporte les réponses et conseils 
adaptés à vos salariés pour les soutenir dans chaque étape de 
leur vie.

Des numéros de téléphone dédiés disponible pour les salariés

 L’assistance 

Un appui de premier plan en cas de difficultés 
de santé pour vos salariés 

Des services utiles au quotidien 

•  Écoute, conseils et orientation

• Aides financières sur critères prédéfinis

• Aides financières sur critères personnalisées

• Accompagnements des situations difficiles ou de 

transition

 L’accompagnement social et solidaire
Un appui de premier plan en cas de difficultés de 
santé pour vos salariés 

Parce que certaines situations peuvent fortement 
perturber votre quotidien et nécessitent un 
accompagnement de proximité, Audiens vous propose un 
service d’assistance adapté à vos besoins disponible 
24h/24 et 7j/7.

Accessible 
dès la 

souscription 
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Audiens assistance plus concrètement…

Amelie, 37 ans, 3 enfants
J’ai chuté en faisant des travaux à la maison, 
je suis hospitalisé d’urgence pendant 3 jours et 

je serai immobilisé pendant 1 semaine à la 
maison. Mère célibataire je suis donc seule 

avec mes 3 enfants de 7, 9 et 10 ans à charge. 
Comment l’assistance peut-elle  m’aider ?

EN CAS D’HOSPITALISATION

PRÉSENCE D’UN PROCHE
Amelie a besoin de soutien 

pour l’aider à se rétablir. 
Elle souhaite que sa mère, 
Anne soit là. L’assistance 

prend en charge le 
déplacement A/R

en train de sa mère.

LIVRAISON DE MEDICAMENTS
L’assistance propose pour aider 

Amelie et sa mère qui ne peuvent 
pas se déplacer de rechercher les 

médicaments prescrits par le
médecin traitant à la pharmacie la 

plus proche de les livrer à son 
domicile

CONDUITE AUX ACTIVITES 
EXTRASCOLAIRES
Amelie ne peut 

malheureusement pas assurer 
le déplacement de ses enfants 
à leurs activités extrascolaires. 
L’assistance lui propose la mise 
en place d’un taxi A/R par jour 
pour les conduire aux activités.

AIDE-MÉNAGÈRE
L’assistance organise et prend en charge la 

venue d’une aide à domicile, qui a pour 
mission de réaliser des tâches quotidiennes 

telles que le ménage, la préparation
des repas, la vaisselle, le repassage et les 

courses de proximité

TRANSPORT AUX RDV MÉDICAUX 
Amelie doit faire une visite de 

contrôle chez son médecin mais 
elle ne peut toujours pas se 
déplacer. L’assistance lui 
propose un A/R dans un 
véhicule non médicalisé.
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- ANNEXES GARANTIES SANTE OFFRE TPE - PME



44

Garantie santé ensemble du personnel permanent
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Garantie santé ensemble du personnel permanent
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Garantie santé ensemble du personnel permanent
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Garantie santé ensemble du personnel permanent



48

Garantie santé ensemble du personnel permanent



Présentation de l’offre 
AUDIENS pour les salariés 

intermittents
Contact : 

Cécile PREVOST

  cecile.prevost@audiens.org 

   06 47 65 23 49

mailto:cecile.prevost@audiens.org


Pourquoi cette couverture ?

Présentation SPI 16 décembre 2024

Les spécificités d’emplois des artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s du spectacle rendent particulièrement 
difficile l’accès à une couverture collective santé et prévoyance continue et pérenne

Ce régime de prévoyance complet permet : 
 d’offrir aux artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s du spectacle une couverture collective de 

prévoyance (Incapacité temporaire de travail (ITT), Invalidité permanente totale, décès, santé), y 
compris pendant les périodes d’inactivité

 d’obtenir la meilleure mutualisation des risques

 de proposer aux artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s du spectacle l’accès à des garanties de 
bon niveau moyennant un coût préférentiel ;  d’organiser une solidarité entre les entreprises 
employant des artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s du spectacle et les artistes et 
technicien(ne)s intermittent(e)s eux-mêmes, via la constitution du Fonds collectif du spectacle pour 
la santé

Le régime prévoyance/santé des artistes et technicien(ne)s 
intermittent(e)s

8



Quel en est le fonctionnement ?

Présentation SPI 16 décembre 2024

Le régime prévoyance/santé des artistes et technicien(ne)s 
intermittent(e)s

Le régime prévoit : 

 des garanties de prévoyance pour l’Incapacité temporaire de travail (ITT), l’Invalidité 
permanente totale* et le décès

 une garantie santé dédiée aux artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s 

 le Fonds collectif du spectacle pour la santé, financé par les cotisations prévues par le régime 
des employeurs, permettant aux artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s éligibles de 
bénéficier d’une participation sur leur cotisation à la Garantie Santé Intermittents

 une attention particulière aux artistes, techniciennes intermittentes du spectacle en situation de 
maternité, qui peuvent bénéficier d’une indemnité journalière

* versement du capital décès par anticipation si invalidité catégorie 3

9



Le régime prévoyance/santé des artistes et technicien(ne)s 
intermittent(e)s

Quels sont les taux de cotisation ?

Présentation SPI 16 décembre 2024 10



Artistes et technicien(ne)s Intermittent(e)s du spectacle  

Focus gestion des dossiers 

prévoyance



Garanties arrêt de travail

Maladie et accident du travail 

Franchise : 90 jours continus 
(réduite à 60 jours si suivi d’un congé maternité)

20% TA / 365
Indemnité minimale à 5 euros brut par jour 

Pendant 1 095 jours 

Maternité

Franchise : 1er jour 

Forfait 15,50 euros par jour 
Pendant 56 jours

Si pas d’indemnisation Sécurité sociale et Pôle emploi 

Les prestations sont versées dès lors qu’une 
entreprise adhérente a cotisé pour le 

participant au moins une fois au cours des 
24 derniers mois ayant précédé la 

survenance du sinistre 

Rémunération brute annuelle dans la limite de la tranche 1. Prise en compte de l’ensemble des 
cachets des employeurs cotisants à l’accord de branche.
Cette rémunération versée par l’Adhérent est : 

− soit celle perçue par le par*cipant au cours des 12 derniers mois civils précédant le sinistre 

− soit, si cela est plus favorable, la moyenne annualisée des rémunéra*ons perçues au cours des 24 
derniers mois civils précédant le sinistre

- soit, si cela est plus favorable, égale à 65 % du plafond mensuel de la
Sécurité sociale mentionné à l’article, etc.

Présentation SPI 16 décembre 2024
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Garanties décès

Capital décès Option 1

600% TA  du traitement de base

Rémunération brute annuelle dans la limite de la tranche 1. Prise en compte de l’ensemble des 
cachets des employeurs cotisants à l’accord de branche.
Cette rémunération versée par l’Adhérent est : 

− soit celle perçue par le par*cipant au cours des 12 derniers mois civils précédant le sinistre 

− soit, si cela est plus favorable, la moyenne annualisée des rémunéra*ons perçues au cours des 24 
derniers mois civils précédant le sinistre

- soit, si cela est plus favorable, égale à 65 % du plafond mensuel de la
Sécurité sociale mentionné à l’article, etc.

Capital décès Option 2

450% TA du traitement de base
Rente éducation 15% par enfant à charge

Enfant à charge au sens fiscal et jusqu’à 25 ans si poursuite d’études 

Les prestations sont versées dès lors qu’une 
entreprise adhérente a cotisé pour le participant 
au moins une fois au cours des 24 derniers mois 
ayant précédé la survenance du sinistre 

Présentation SPI 16 décembre 2024
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Le décès : la désignation particulière de bénéficiaire(s)

Si la couverture prévoyance inclut une garantie "capital en cas de décès".

Il appartient à chaque salarié de désigner le ou les bénéficiaires de ce capital soit…

… par défaut au travers de la Clause type
qui s’applique automatiquement

… en désignant un autre bénéficiaire
que ceux prévus dans la clause type

En priorité au conjoint du salarié 
ou à son pacsé

Aux enfants légitimes du salarié, reconnus, adoptifs 
ou recueillis vivants ou représentés ou bien nés 

viables dans les 300 jours suivant le décès du salarié

Aux père et mère du salarié et, en cas de décès 
de l’un d’eux, au survivant pour la totalité,

Aux héritiers du salarié

A défaut, par parts égales entre eux

A défaut, par parts égales entre eux

A défaut, par parts égales entre eux

Sur son espace client, le salarié désigne un autre bénéficiaire 
et valide ce choix soit par signature digitale (code par SMS), 

soit par signature papier (formulaire à poster)

Présentation SPI 16 décembre 2024
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ECI / Espaces Clients Individus

15

TABLEAU DES PRESTATIONS
Détails des règlements des prestations
prévoyance et des informations fiscales.

DESIGNATION DE
BENEFICIAIRE

Possibilité de modifier en ligne sa déclaration de 
bénéficiaire prévoyance.

ACCOMPAGNEMENTS

Des accompagnements personnalisés et thématisés 
en cas de difficultés : famille, santé, parcours 
professionnel, retraite…

L’espace Client Individuel : Prévoyance & accompagnement

Présentation SPI 16 décembre 2024 15



Artistes et technicien(ne)s Intermittent(e)s du spectacle  

Couverture Santé Rappel du dispositif



Santé

Qui peut adhérer à la Garantie Santé Intermittents ?

Présentation SPI 16 décembre 2024

 Tous les artistes et technicien(ne)s intermittent(e)s du spectacle, cadres, non cadres, technicien(ne)s ou 
artistes travaillant dans le spectacle vivant, l’audiovisuel et l’édition phonographique

 Il suffit de justifier de 24 cachets (ou jours de travail) au cours des 12 mois de l’année civile précédente 
dans une ou plusieurs entreprises relevant du champ d’application de l’accord interbranches. 

 Tous les artistes et technicien(ne)s du spectacle
 justifiant de 507 heures de travail effectuées sur les 12 mois de l’année civile précédant la demande 

d'affiliation
 ou d’une attestation Pôle Emploi validant l’accès au dispositif exceptionnel « année blanche »

Qui peut bénéficier du Fonds ? 

18
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 Alimenté par les cotisations obligatoires des employeurs le « Fonds collectif du spectacle pour la 
santé » a été spécialement conçu pour financer la garantie collective santé et permettre de 
bénéficier de la mutualisation des coûts d’un contrat collectif d’entreprise. 

Le Fonds collectif du spectacle pour la santé 

 La Garantie Santé Intermittents répond aux dispositions du contrat responsable

 A compter du 1er janvier 2022 
 participation du fonds, sous réserve d’éligibilité, s’élève à 23,18€ mensuel 
 tarif réduit pour le salarié 11,80€  s’il opte pour la garantie
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Santé Schéma synthétique du mécanisme

Présentation SPI 16 décembre 2024

Les cotisations employeurs pour la santé alimentent1

2
Cette cotisation mutualisée permet 
une prise en charge patronale de la 
cotisation complémentaire santé 

Option 3Option 2Option 1
3 niveaux de 

garantie

127,61 €70,92 €34,98 €
Cotisation 2022 sans 
participation du Fonds

23,18 €
Prise en charge du 
Fonds

104,43 €47,74 €11,80 €
Cotisation avec prise 
en charge du Fonds
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Santé – information pratique
Appli mobile

Envoi des justificatifs, carte de tiers payant 
dématérialisée, estimation des 
remboursements…

L’application mobile Audiens, c’est toute votre 
complémentaire santé Audiens dans votre 
poche.

Des services pratiques pour une complémentaire santé simple et accessible
Avec votre application mobile Audiens, vous pouvez :
Estimer le montant de vos remboursements et d’un éventuel reste à charge pour les consultations de généralistes, 
spécialistes, ainsi que pour vos dépenses en optique et en dentaire.
Envoyer vos justificatifs : factures, ordonnances et demandes de devis.
Géolocaliser les professionnels de santé membres du réseau de soins Sévéane et partenaires d’Audiens proches de 
vous.
Retrouver votre carte de tiers payant au format dématérialisé ou faire une demande de réédition si vous l’avez égarée.

Présentation SPI 16 décembre 2024 21
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